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Le 10 octobre 2001
MESSAGER, TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2


Objet :

Demande d’approbation de modifications aux 




tarifs généraux de grande puissance : tarif H 

et tarif de dépannage LD

Dossier Régie R-3466-2001

Notre dossier : 10,038/S


________________________________________________

Chère consoeur,

Le 21 août 2001, la Régie reconnaissait au CERQ le statut d’intervenant dans le présent dossier. Au cours du mois de septembre 2001, il y eut des discussions entre les représentants du CERQ et de ARCFACEF afin de voir s’il y avait une possibilité de travailler conjointement dans le présent dossier. Après plusieurs rencontres et discussions, les parties ont convenu qu’elles demanderaient à la Régie un statut d’intervenant pour ARC-FACEF et, advenant que la Régie lui accorde un statut d’intervenant, elle et le CERQ demanderaient à la Régie d’autoriser, dans le cadre de ce dossier, le regroupement du CERQ et ARC-FACEF.  

Le 4 octobre 2001, ARC-FACEF présentait à la Régie une demande d’intervention tardive dans le dossier R-3466-2001 et une demande de regroupement avec le CERQ.  À ce jour, la Régie n’a pas statué sur la demande d’intervention d’ARC-FACEF. 

ARC-FACEF indiquait à la Régie dans sa demande d’intervention qu’elle acceptait de prendre le dossier tel qu’il était constitué au moment de sa demande. Ainsi, afin de respecter l’échéancier établi par la Régie qui prévoyait le dépôt de la preuve des intervenants pour le 10 octobre 2001, ARC-FACEF et le CERQ ont commencé, au début d’octobre 2001, à travailler conjointement dans le présent dossier afin de déposer un mémoire conjoint sous réserve bien entendu de la décision de la Régie quant au statut d’intervenant d’ARC-FACEF et du regroupement de ces dernières avec le CERQ. Ainsi, le mémoire ci-joint que nous vous transmettons en dix (10) exemplaires, constitue la position du CERQ et de ARC-FACEF advenant que la Régie octroie un statut d’intervenant à ces dernières.

Nous faisons parvenir copie de la présente ainsi que le mémoire du CERQ à la procureure d’Hydro-Québec, Me Nicole Lemieux, ainsi qu’aux intervenants.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c. :
-
M. Jean-Paul Thivierge


-
Me Nicole Lemieux


-
Les intervenants

